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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 18 QUATER, insérer l'article suivant:

Après l’article 497 du code de procédure pénale, il est inséré un article 497-1 ainsi rédigé :

« Art. 497-1. – Même lorsqu’elle n’a pas interjeté appel, la partie civile est avisée par tout moyen de 
la date à laquelle l’affaire sera appelée à l’audience. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 497 du code de procédure pénale dispose que la faculté d’appeler, en matière 
correctionnelle, appartient :

- Au prévenu ;

- A la personne civilement responsable quant aux intérêts civils seulement ;

- A la partie civile, quant à ses intérêts civils seulement ;

- Au procureur de la République ;

- Aux administrations publiques, dans les cas où celles-ci exercent l’action publique ;

- Au procureur général près la cour d’appel.
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L’objet du présent amendement est de prévoir, qu’en matière correctionnelle, même lorsqu’elle n’a 
pas interjeté appel, la partie civile soit avisée par tout moyen de la date à laquelle l’affaire sera 
appelée à l’audience, comme elle l’est déjà en matière criminelle.


